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Téléphone: (819) 520-2640   

Télécopieur: (819) 783-4001 

 

 

 

Pour nous joindre 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  

FERMÉ 

 

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

12h00 

  

FERMÉ 

VEUILLEZ NOTER QUE LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ DU 19 JUILLET 2025 AU 4 AOÛT 2025 

INCLUSIVEMENT AINSI QUE LE PREMIER VENDREDI DE CHAQUE MOIS 
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Permis de construction et rénovation 

Saviez-vous que: 

1- Il est important de contacter l'inspecteur municipal avant d'entreprendre des travaux de cons-

truction, rénovation, agrandissement, modification ou autres et ce, pour vous assurer de la con-

formité de votre projet avec la règlementation en vigueur. 

2- Un permis est nécessaire pour TOUS les travaux ayant une valeur de 500$ ou plus, même si 

vous accumulez les matériaux depuis un certain temps; même si les matériaux utilisés vous ont 

été donnés; même si votre remise préfabriquée est usagée… Informez-vous AVANT de faire les 

travaux! Ça pourrait vous éviter bien des problèmes… Amende de 200$, démolition, etc... 

 Vous pouvez remplir le formulaire de demande de permis que vous retrouverez sur notre site 

internet et le transmettre par courriel au clerval@mrcao.qc.ca 

Sanctions et pénalités 

Pour toute infraction ou contravention à quelconque des dispositions des règlements d’urba-

nisme rend le contrevenant passible d’une amende de deux cents dollars. 

Si l’infraction d’un règlement est continue, cette continuité constitue jour par jour une infraction  

séparée et la pénalité édictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure 

l’infraction. 

Auxiliaires 

Il est interdit d’annexer à une roulotte toute construction telle que portique, véranda, chabrette, 

hangar, appentis, ou autres semblables sans avoir obtenu au préalable un permis de l’inspecteur 

des bâtiments.  

Veuillez noter que depuis le 1er janvier 2017, la Municipalité applique l’ar-

ticle 1.3.7.2 du règlement administratif #82, inclus dans les règlements 

d’urbanisme et impose une amende de 200 $ pour tout citoyen ayant com-

mencé les travaux avant la demande de permis, contrevenant à l’article 

1.3.2.1. 

 

Prévoyez qu’un délai de 30 jours peut être requis  

pour l’obtention d’un permis. 


